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Vue 21 : Prise de vue depuis Le Vallard, sur la D29

Enjeux : Lieux de vie, axes de communication

Les abords des habitations du hameau Le Vallard sont densément végétalisés, que ce soit par la présence d’arbres dans les jardins ou de boisements proches. 
Cet écrin végétal arrête rapidement les vues, qui sont ici très courtes. 
Les éoliennes sont presque entièrement occultées par la végétation et le bâti. Seule une infime portion des rotors de l’éolienne E2 est perceptible au dessus du 
boisement. Cette vue est toutefois très nettement filtrée par la présence d’un arbre au premier plan et cette fenêtre de visibilité est très brève depuis le contexte 
de déplacement le long de la D29.  L’impact est négligeable.
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Vue 22 : Prise de vue depuis Le Teil

Enjeu : Lieux de vie 

Ce point de vue est le plus ouvert en direction du nord-ouest depuis le hameau du Teil. Une parcelle enherbée permet de voir le versant opposé d’un léger vallon, 
qui est densément boisé. 
Le projet apparaît au-dessus de ce versant. Un grand arbre proche dissimule les éoliennes E1, E2 et E3, mais l’éolienne E4 est bien visible. Elles s’élèvent 
au-dessus des boisements. Le projet apparaît relativement proche mais sans dominer le versant situé en contrebas. Le rapport d’échelles avec ce relief reste 
équilibré. Le projet est bien visible dans cette vue avec la présence de l’éolienne E4, mais ne crée pas de dissonance dans le paysage. L’impact est modéré.
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Vue 23 : Prise de vue depuis Le Liac, sur la D29E3 (1/2)

Enjeux : Lieux de vie, axes de communication

Les habitations du hameau Le Liac s’étendent sur un point haut dégagé, le long de la D29E3. Elles sont encadrées de prairies et les boisements relativement 
éloignés permettent des vues ouvertes vers l’ouest et le sud-ouest. 
Ce panorama dégagé permet une perception globale du projet. L’éolienne E1 est en partie dissimulée par un boisement. Les autres éoliennes sont presque 
entièrement visibles hormis le bas des mâts. Le projet apparaît de manière rapprochée et occupe un angle visuel large, mais sans effet d’encerclement grâce à 
l’abandon de la zone est de l’AEIm. Compte tenu de la proximité des éoliennes, la prégnance du projet est importante. L’impact est fort.


